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Dans le cadre du festival « Premières Rencontres » 2010: Eveil artistique, petite enfance et spectacle vivant –

Biennale européenne en Val d’Oise,
La compagnie ACTA / Agnès Desfosses propose aux communes Val d’Oise partenaires :

Conférence – débat : « Petite enfance et spectacle vivant » :

Chaque ville partenaire des Premières Rencontres 2010 organisera en amont du festival une conférence-débat dans sa commune.
· Public concerné : Parents, personnel de la petite enfance et de la culture
· Période envisageable : Du 11 janvier au 19 février 2010

· Durée de la conférence-débat : 2 heures  dans l’après-midi ou en soirée (de 19h à 21h)
· Nombre de participants : ± 30 personnes
· Intervenants :
· Agnès Desfosses : Metteure en scène de la compagnie ACTA et directrice artistique des « Premières Rencontres »

· Programmateur Jeune public de la commune concernée

· Invité(e)s
· Contenu :
· Arts vivants contemporains et artistes créant pour la petite enfance : Présentation de quelques extraits de spectacles.

· Echanges sur la réception sensible et personnelle d’un même spectacle, sur les réactions de chacun, adultes et enfants : « être ensemble, des êtres sensibles ».

· L’accueil et l’accompagnement des très jeunes spectateurs au théâtre. La spécificité de chacun : parent, personnel de l’enfance, personnel de la culture dans cet accompagnement.

· Besoins logistiques :
· Accueil de cette conférence-débat dans un lieu permettant une proximité et favorisant la discussion.

· Mise à disposition d’un vidéoprojecteur pour le visionnage d’extraits vidéo (spectacles, reportages, interviews…).

· La conférence débat est prise en charge par la compagnie ACTA.

L’esprit des « Premières Rencontres », c’est de considérer que les moments exceptionnels vécus avec les arts vivants sont aussi importants que ceux liés à la vie quotidienne de l’enfant. Ainsi, il serait souhaitable que le temps de présence du personnel de la petite enfance et de la culture puisse être considéré comme un temps de travail.
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